
PRÉSENTIEL SUR-MESURE INTER ENTREPRISE

Hygiène alimentaire - Etablissements restauration
commerciale

Objectif de formation
Acquérir les capacités nécessaires pour organiser et gérer les activités d’un établissement de restauration
commerciale dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité alimentaire conformément à la
réglementation en vigueur. Formation conforme : au règlement (CE) n°852/2004 ; à l’article L.233-4 du
Code rural et de la pêche maritime ; à l’arrêté du 12 février 2024 relatif au cahier des charges de la
formation spécifique en matière d’hygiène alimentaire adaptée à l’activité des établissements de
restauration commerciale ; à l’instruction technique DGAL/SDSSA/2026-185.

Programme
Ident i f ier  les  r isques a l imentaires  et  les  moyens de maîtr ise 
Les dangers microbiologiques, physiques, chimiques et allergènes 
Les principaux micro-organismes pathogènes 
Les TIAC et les contaminations alimentaires 
Les conditions de développement des micro-organismes 
Les moyens de maîtrise des risques : 
- hygiène des manipulations ; 
- chaîne du froid et du chaud ; 
- nettoyage et désinfection ; 
- gestion des déchets ; 
- lutte contre les nuisibles.

Respecter  les  obl igat ions réglementaires  en restaurat ion commercia le 
Principes du paquet hygiène  
Obligations des établissements  
Traçabilité et gestion des non-conformités  
Contrôles officiels et responsabilités de l’exploitant  
Culture de sécurité sanitaire des aliments 

Part ic iper  à  la  mise en œuvre des bonnes prat iques d ’hygiène et  du P lan de maitr ise
sanita ire  (PMS) 
Hygiène du personnel 
Organisation des locaux et marche en avant 
Gestion des températures 
DLC/DDM 
Gestion des stocks 
Congélation et décongélation 
Principes HACCP 
PMS et procédures de maîtrise sanitaire 
Autocontrôles, enregistrements, actions correctives et gestion des non-conformités 
Procédures de retrait/rappel

Les points forts de la formation
Mises en pratique concrètes dans nos cuisines à raison de 2 heures par jour

Centre de formation agréé DRAAF

Infos pratiques

Type de formation

Formation continue

Public cible

Personnel des établissements de
restauration commerciale :
Restauration traditionnelle ;
Restauration rapide ; Vente à
emporter ; Food trucks ;
Cafétérias ; Salons de thé ;
Restauration mobile.

Durée

2 Jours dont 14 Heures en
centre 

Tarif(s) net de taxe

580 € par stagiaire

Adresse

6 Rue des frères Montgolfier, BP
17201

35172 Bruz

Si te  de  Rennes/Bruz  
Campus de Ker Lann, 

https://www.cci-formation-
bretagne.fr/ille-et-vilaine

https://www.cci-formation-bretagne.fr/ille-et-vilaine


Date et mise à jour des informations : 02/06/2026

Les conditions d'admission
Prérequis
Aucun prérequis

Niveau d'entrée : Sans niveau spécifique

Modal i tés  d 'entrée
 

Le parcours de formation
Object i f s  pédagog iques
Identifier les risques alimentaires et les moyens de maîtrise. Respecter les obligations réglementaires en
restauration commerciale. Participer à la mise en œuvre des bonnes pratiques d’hygiène et du Plan de
maitrise sanitaire (PMS).

Extrait de la description de la formation. Consultez l'intégralité des informations relatives à cette formation sur
notre site internet www.cci-formation-bretagne.fr

Les sessions

Bruz

8 et 9 juin 2026
(complet)

14 et 15 septembre
2026

12 et 13 octobre 2026
16 et 17 novembre 2026
21 et 22 décembre 2026

GANDOURINE Marie
Marie.GANDOURINE@ille-et-vilaine.cci.fr

Contacts

CCI Formation Ille-et-Vilaine - Site de Ker Lann - N° SIRET 130 022 809 00011 - N° d’activité 53351000435 
Campus de Ker Lann,6 Rue des frères Montgolfier,BP 17201 - 35172 Bruz 
Tél. : 0299054545 - cci.formationcontinue@fac-metiers.fr - https://www.cci-formation-bretagne.fr/ille-et-vilaine

Modal i tés  d 'éva luat ions
Dans le cadre de notre process qualité, évaluation systématique des éléments acquis en fin de formation.

Modal i tés  pédagogiques
Apports théoriques et réglementaires. Etudes de cas et analyses de situations professionnelles. Travaux
pratiques et mises en situation. Manipulation de matériel et relevés de température. Échanges
d’expériences - Conformément à l’arrêté du 12 février 2024, la formation comprend des séquences
pratiques en présentiel.

PRÉSENTIEL


